
 

 

 

  

En pratique 
 
Il est conseillé de marcher aux alentours d’un mètre par seconde avec une vitesse de rotation de la 
manivelle à environ 1 tour/seconde. 
 
Pour la première utilisation, il est préférable de calculer et peser la dose à apporter (afin de se 
familiariser avec l’épandeur). 
 
Pour le réglage de l’orientation de la projection, décalez l’index vers la droite (lorsque l’appareil est 
sur l’utilisateur) pour obtenir une nappe homogène de part et d’autre de l’appareil. 
Largeur menée : 3,5 à 4 mètres 
Pour la dose de 5kg/ha placez l’index de débit sur 1. Pour des doses inférieures 
où des produits de granulométries inférieures, baissez l’index de débit à 0,5. 
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Epandeur Centrifuge Manuel 
 

Ce type de matériel est destiné aux applications professionnelles sur petites surfaces. Manipulé et 

actionné manuellement, il est indispensable en productions spécialisées (petits fruits, fleurs, 

légumes…) 

http://agriculture.gouv.fr/ecophyto-
http://www.ciblage-anti-limaces.fr/


 

 

Le débit dépend de la vitesse d’avancement de l’opérateur, de la vitesse de rotation de la 
manivelle, et de la position de l’index (ouverture de la trappe). 
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Réglages 

 

Produit

Dose hectare 

(épandage en 

plein)

Vitesse 

d'avancement

Tours de 

manivelle

Position de la 

molette de 

réglage 

d'ouverture

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1

5 kg/ha 1 m/s 60/min 0,5

5 kg/ha 1 m/s 60/min 0,5

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1

5 kg/ha 1 m/s 60/min 1
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